
Vous le savez, notre commune a 
récemment connu d’importantes 
modifications organisationnelles. 
Les projets annoncés prennent 
désormais forme dans la réalité. 

Les promesses sont faites pour être tenues ! 

A commencer par la rénovation du 
monument aux morts. Malheureusement, 
des actes de vandalisme ont été perpétrés 
quelques heures avant son inauguration lors de la 
commémoration du 8 mai 1945. Ces actes antisémites 
et homophobes, sans doute motivés par la jalousie 
envers le résultat final, me visaient principalement ainsi 
que le Conseil municipal. Malgré ces faits et grâce à une 
forte mobilisation, ce fut une très belle cérémonie ! 
Cette « mésaventure » a créé un élan de solidarité et 
d’unité. Merci à tous !  

Ce n’est pas nouveau et nous avons la franchise d’en 
parler, notre ville subit un sursaut de troubles à l’ordre 
public (cambriolage, vol de voiture, incendie volontaire, 
rodéo urbain, dépôt sauvage...). Avec la création d’une 
délégation municipale dédiée à la sécurité, nous 
coopérons plus que jamais avec la police dans sa 
lutte contre toute délinquance. Les caméras de 
surveillance sont opérationnelles et utilisées à 
chaque incident signalé. Cet outil précieux a déjà 
permis l’interpellation de plusieurs individus. 

J’ai rencontré le sous-préfet de Valenciennes et pris 
contact avec le cabinet du Ministre de l’Intérieur. 
Nous allons créer un Conseil Local de Sécurité et de 
Prévention de la Délinquance (CLSPD) qui favorisera 
les échanges entre les institutions publiques et privées 
et fixera des objectifs communs pour la sécurité et la 
tranquillité des habitants : mise en place prévue d’ici 
septembre, en même temps que la création de la 
police rurale. 

Il est légitime de se demander pourquoi cette 
délinquance se fait plus présente à Escautpont. Les 
causes sont multiples (sociales, culturelles, sociétales...) 
et chacun doit prendre sa part de responsabilité, 
dans sa famille, dans son quartier. Mais il y a aussi 
un climat de haine nourri d’une opposition rageuse 
conspirée par des meneurs extérieurs à la ville. Leur 
objectif est de s’emparer d’une ville qui n’est pas la leur 
en misant sur la division, la manipulation et la calomnie. 
Escautpont mérite bien mieux que ça ! 

Laissons de côté ces sombres sujets 
et éclairons l’avenir proche de la 
commune.     

Cela ne vous aura pas échappé, les 
travaux de réaménagement de la place 
Salengro sont lancés. Nous sommes 
conscients de la gêne occasionnée, 
mais nous avons optimisé le temps 
pour que la place soit accessible dès la 
rentrée scolaire. 

Viendra ensuite le temps de construire la maison 
médicale pluridisciplinaire, un projet soutenu par 
les professionnels de santé locaux, la Région, le 
Département, les Agglomérations et l’État, avec une  
ouverture prévue pour décembre 2025. 

Les travaux d’aménagement de la restauration 
scolaire à Brunehaut ont aussi commencé. Nous visons 
une ouverture en septembre. Merci aux associations 
de parents d’élèves et au corps enseignant pour leur 
soutien et leur aide précieuse dans l’élaboration du 
projet. Là encore, nous faisons le nécessaire pour 
minimiser les désagréments. 

Du côté des fêtes et de la culture, outre l’agenda 
planifié des festivités estivales et de fin d’année, la 
Commission des Fêtes proposera des concerts ainsi 
que des excursions d’ici la fin de l’année. 

Pour conclure, chacun est libre des ses idées, mais ne 
laissez pas les rumeurs penser à votre place. Sur des 
sujets comme la rénovation urbaine, l’avenir de l’ancien 
LIDL ou les dépenses municipales, certains falsifient 
la réalité pour vous induire en erreur. Je vous invite 
chaleureusement à vous rapprocher des services de 
la mairie ou à me rencontrer directement : la vérité 
est bien plus simple et bienveillante que tous ces 
ragots qui se colportent au coin d’une rue au gré de je 
ne sais quel tract ou pétition. 

Ce ne sera jamais facile, mais nous serons toujours plus 
forts pour construire un avenir meilleur en restant unis. 
Et si nous ne nous croisons pas d’ici là, nous pourrons 
peut-être échanger lors de la Fête de la Musique du 21 
juin ou encore de la Fête de la Commune du 30 juin.
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En raison des travaux de la place Salengro la  brocante de la 
Fête de la Commune est délocalisée sur une partie des rues 
Henri Durre, Henri Ghesquière et Irénée Gautier. 

PERMANENCES D'INSCRIPTIONS EN MAIRIE:
S. 08  -  M. 12  - S. 15  - M. 19  - S.22  - M. 26  - S. 29 JUIN
LE MERCREDI DE  09H00 À 11H30 ET DE 14H00 À 17H00
LE SAMEDI DE 09H00 À 11H30

6€
LES 4 MÈTRES
15€ P O U R L E S
PROFESSIONNELS RDV - CONTACT MAIRIE  

03 27 28 51 70

Raphaël KRUSZYNSKI
m ai re  de  l a  v i l l e  d ’ e sc au t p o n t

Chères Escautpontoises, 
Chers Escautpontois



Ce dimanche 09 juin, nous allons élire 
81 «euro-députés» qui représenteront 
la France au Parlement européen. Les 
députés européens sont élus au suffrage 
universel direct à un tour. 
Si vous ne pouvez pas être présent le 09 

juin, vous pouvez faire une procuration. Attention au délai ! 
Que vous remplissiez le formulaire en ligne ou sur papier, vous 
devrez vous rendre au commissariat pour valider votre procuration. 
Retrouvez toutes les informations sur le site internet:
https://www.maprocuration.gouv.fr

QUEL EST VOTRE BUREAU DE VOTE ?

!   LES BUREAUX DE VOTE SONT OUVERTS DE 08 HEURES À 18 HEURES.  A 18H01, IL EST TROP TARD !

Bureau de Vote N°1 Bureau de Vote N°2 Bureau de vote N°3

SALLE JEAN FERRAT FOYER DES JEUNES HÔTEL DE VILLE 

• Avenue de la Malanoye
• Chemin du Fortin
• Impasse du Cimetière
• Place du Collège
• Place Emile Tabary
• Résidence la Pastorale
• Rue de la Rapaille
• Rue des Pensées
• Rue des Sarts
• Rue Emile Tabary
• Rue Henri Ghesquière
• Rue Irénée Gautier
• Rue Jacques Brel
• Rue Jules Demarez
• Rue Jules Verne

     CITÉ SAINT-JEAN
• Impasse des cerisiers
• Impasse des pommiers
• Rue des Acacias
• Rue des Aubépines
• Rue des Aulnes
• Rue des Bouleaux
• Rue des Chênes
• Rue des Erables

• Chaussée Brunehaut
• Chemin des Bruilles
• Résidence Les Viviers
• Route d’Onnaing
• Rue Chabaud-Latour
• Rue d’Athènes
• Rue Davy
• Rue de Bruxelles
• Rue de Carency
• Rue de Croy
• Rue de Douaumont
• Rue de Dublin
• Rue de l’Ourcq
• Rue de Vauquois
• Rue de Verdun
• Rue des Eparges
• Rue des Hayées
• Rue Desandroins
• Rue du Bel-air
• Rue Frédéric Chopin
• Rue George Sand
• Rue Jean Jaurès (du 115 au 193 côté impair 

et du 88 au 156 côté pair)
• Rue Léo Lagrange
• Rue Mathieu
• Rue Neuve
• Rue du Chemin des Dames

• Chemin de la Carcaisse
• Cité Ouvrière
• Cité Wagret
• le Village Nord
• Place Roger Salengro
• Rue Adolphe Wagret
• Rue de la Gare
• Rue des Verriers
• Rue des Vivreux
• Rue du Chemin Vert
• Rue du Lutteau (1 au 15B)
• Rue du Lutteau (2 au 32)
• Rue du Marais
• Rue du Pont
• Rue du Vieux Cimetière
• Rue Georges Brassens
• Rue Henri Durre
• Rue Jean Jaurès (du 1 au 113 côté impair et 

du 2 au 86B côté pair)
• Rue Sophie Berkmans
• Rue Yves Montand
• Rue Paul Eluard
• Rue Elsa Triolet
• Rue Louis Aragon
• Résidence Clos du Village

SERVICE DE TRANSPORT
À l’occasion des Élections Européennes qui auront lieu ce dimanche 09 JUIN 2024, un service de transport (du 
domicile au bureau de vote) sera organisé par vos Élus, à destination des personnes âgées et handicapées 
«isolées», dans l’incapacité de se rendre seules au bureau de vote.
Pour bénéficier de ce service, contactez la Mairie au 03.27.28.51.70 jusqu’au samedi 8 juin, 12h00.

LA CARTE D’ÉLECTEUR N’EST PAS OBLIGATOIRE, MAIS...
La carte électorale n’est pas obligatoire. Vous devez impérativement présenter une pièce d’identité inscrite 
dans cette liste : Carte nationale d’identité (valide ou périmée depuis moins de 5 ans)  |  Passeport (valide ou périmé depuis 
moins de 5 ans)  |  Carte d’identité de parlementaire (en cours de validité) avec photographie, délivrée par le président d’une 
assemblée parlementaire  |  Carte d’identité d’élu local (en cours de validité) avec photographie, délivrée par le représentant 
de l’État  |  Carte vitale avec photographie  |  Carte du combattant (en cours de validité) avec photographie, délivrée par 
l’Office national des anciens combattants et victimes de guerre  |  Carte d’invalidité (en cours de validité) avec photographie 
ou carte de mobilité inclusion (en cours de validité) avec photographie  |  Carte d’identité de fonctionnaire de l’État (en 
cours de validité) avec photographie  |  Carte d’identité avec photographie ou carte de circulation (en cours de validité) avec 
photographie, délivrée par les autorités militaires  |  Permis de conduire sécurisé au format «Union Européenne» ou, permis 
de conduire rose cartonné (avant le 19 janvier 2013)  |  Récépissé valant justification de l’identité (en cours de validité), délivré 
en échange des pièces d’identité en cas de contrôle judiciaire  |  Permis de chasser (en cours de validité) avec photographie, 
délivré par l’O.N.C.F.S. Attention, le permis de chasse délivré par l’Office National de la Biodiversité n’est pas valable.

ET AUSSI... SPECTACLE  "BEN CHANTE", À 17H, À LA MÉDIATHÈQUE

JUSQU’AU 29 JUIN
EXPOSITION D’AQUARELLES
«Jardins Partagés» à la Médiathèque  

DIMANCHE 09 JUIN
ÉLECTIONS EUROPÉENNES 

COMPÉTITION LES ALEXIANES
Salle de Sport

MERCREDI 19 JUIN
JOURNÉE FESTIVE HORS LES MURS
avec le Centre socioculturel AGATE
Au Jardin Pédagogique

MERCREDI 21 JUIN
FÊTE DE LA MUSIQUE
au parc municipal
Animations musicales à partir de 18h

FÊTE DE LA MUSIQUE
à la Médiathèque d’Escautpont 
«Ben Chante» - Spectacle à 17h

GRANDE KERMESSE
de l’école primaire Brunehaut
De 16h30 à 19h00

DIMANCHE 22 JUIN
GALA DE DANSE | ADAGES
Salle Jean Ferrat - 19h

DIMANCHE 30 JUIN
FÊTE DE LA COMMUNE
Braderie Brocante - Spectacle de danse
Soirée Cabaret - Feu d’artifice
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